
un mille fept cents quarante-fix livres quinze fous; & en lettrcs
de change un million cent foixante-cinq mille neuf cents trente-
cinq livres huit fous, laquelle première fomme a été liquidée pour
celle d'un million quatre-vingts mille deux cents treize livres fix
fous iieuf deniers; partant, la rédudion monte à la fomme d'un
million quarante-fept mille quatre cents foixante-huit livres feize
fous trois deniers, à quoi ajoutant les papiers non repréfentés,
montant à vingt mille cent foixante-deux livres treize fous; favoir,
en monnoie de cartes, neuf mille fept cents foixante-fix livres
luit fous; & en lettres de change, dix mille troi: cents quatre-
vingt-feize livres cinq fous, & de plus dix-huit mille quatre-vingt-
quinze livres huit fous onze deniers, pour la retenue des quatre
deniers pour livre, qui a été faite fur les dépenfes repréfentatives
du montant cie la rédudion & des papiers non repréfentés ,
compofant enfemble un million foixante -fept mille fix cents
trente-une livres neuf fous trois deniers, le total de la rédudion
fera d'un million quatre-vingt-cinq mille fept cents vingt-fix
livres dix-huit fous deux deniers , laquelle fomme fera déduite
fur le montant total des dépenfes du Canada, employées dans
ledit état au vrai de 1756; & au moyen de la réunion de toutes,
les monnoies de cartés fur le préfent exercice de 1756, & des
réduéions y relatées, faifant partie de celles ci-deffus mentionnées,
il fera rétabli dans l'état au vrai dudit exercice, la fomne de fept
cents fept mille neuf cents foixante-dix-neuf livres neuf fous
fix deniers, qui a été furfife dans les exer-cices précédens ;
favoir, fur l'exercice de 1728, deux cents trente-un mille quatre
cents trente-une livres- neuf fous huit-deniers; fur celui de 1729,
quarante mille vingt-huit livres fix fous neuf deniers; fior cehui
de 173+, foixante-trois mille trois cents foixante -huit livres
dix-huit fous fept deniers; fur celui de 7 3 5, foixante mille huit
cents trente-ceux livres deux fous quatre deniers; fui celui de
1736, foixante-quinze mille fept cents foixante-dix-huit livres
huit fous neuf deniers; fur celui de 1738, cent feize mille cinq
cents quarante livres trois fous cinq deniers; fur celui de 1739,
quarante-deux mille trois'cents quatre-vingt-dix-huit livres douze
fous fept deniers; fur celui de, 'o; vingt-mit millè neuf ce,ts.
foïxante-quatorze livres nieuf fôus feiés;' &frelui de
17+1, quarante-huit mille fix cents vingt-fix livres dixfPt foß
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